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(54)  Machine  de  tri  d'objets  en  plastique 

(57)  L'invention  concerne  une  machine  de  tri 
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d'objets  à  trier.  L'invention  est  caractérisé  en  ce  que  les 
objets  à  trier  déferlent  dans  un  séparateur  aligneur  à  bol 
centrifuge. 
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Description 

L'invention  concerne  une  machine  de  tri  d'objets, 
par  exemple  en  verre,  en  plastique  ou  tout  autre  maté- 
riau  similaire.  Généralement  ce  type  de  machine  com- 
porte  au  moins  un  capteur  capable  de  reconnaître 
lesdits  objets  à  trier,  ledit  capteur  délivrant,  lors  de  la 
phase  d'identification  dudit  objet,  des  signaux  de  début 
et  de  fin  d'objet,  lorsque  cet  objet  défile  devant  le  cap- 
teur.  La  présente  invention  concerne  donc  une  machine 
de  tri  d'objets  et  plus  précisément  concerne  des 
moyens  de  faire  défiler  correctement  les  objets  à  trier 
dans  une  surface  restreinte  devant  ledit  capteur. 

La  vocation  du  système  est  de  réaliser  le  tri  d'objets 
et  par  exemple  ici  le  tri  de  bouteilles  plastiques  se  pré- 
sentant  sous  l'aspect  normal  de  bouteilles  mais  égale- 
ment  sous  l'aspect  d'amas,  ou  bouteilles  déchiquetées 
de  conformation  imprécise,  de  couleur  et  nature  hétéro- 
gènes. 

Le  critère  du  tri  dépend  du  capteur  utilisé  choisi 
selon  les  propriétés  des  objets  à  identifier  (nature,  cou- 
leur,  conformation,  composition  chimique,  propriétés 
physiques...). 

Par  simplification,  dans  la  suite  de  cette  descrip- 
tion,  on  décrit  la  séparation  de  bouteilles  plastiques  de 
compositions  et/ou  de  couleurs  différentes  mais  l'appa- 
reil  décrit  convient  à  la  séparation  de  tous  objets  en 
plastique  ou  autres  matériaux  quelle  que  soit  leur 
forme.  On  a  déjà  proposé  des  appareils  pour  séparer 
par  détecteurs  optiques  des  bouteilles  de  verre  (EP-A- 
479756)  ou  par  d'autres  moyens  (US-A-5314072). 

Le  brevet  WO  92/07.232  décrit  un  tapis  rectiligne 
de  séparation  d'objets. 

Le  brevet  US  3,900,107  décrit  une  cuve  simple  ren- 
fermant  en  son  fond  un  disque  sensiblement  horizontal 
obligeant  à  utiliser  divers  moyens  pour  élever  les  objets 
à  trier  depuis  le  disque  jusqu'à  un  tapis  de  séparation 
des  objets. 

Le  brevet  WO  92/03.551  décrit  également  une  cuve 
à  fond  en  forme  de  disque  relativement  peu  incliné. 

A  titre  d'exemple,  un  dispositif  de  séparation 
d'objets  se  compose  de  5  sous-ensembles  fonctionnels 
(les  numéros  de  référence  se  rapportent  à  la  figure  1 
non  limitative  de  l'invention.)  que  l'on  décrit  ici  pour  une 
meilleure  compréhension  de  l'invention,  l'invention  en 
elle-même  étant  uniquement  le  moyen  (bol  centrifuge) 
qui  permet  de  recevoir  le  déversement  des  objets  et  de 
les  envoyer  un  par  un  devant  le  capteur.  Ce  dispositif 
comporte  : 

Au  moins  une  trémie  de  réception  (1) 

C'est  le  point  d'approvisionnement  du  système  ou 
dispositif  de  séparation  d'objets  ;  le  remplissage  de  la 
trémie  s'effectue  par  un  moyen  de  manutention  (exem- 
ple  un  chargeur  à  godets).  Dans  la  partie  inférieure  de 
la  trémie  un  convoyeur  d'extraction  assure  la  régulation 
du  débit  de  la  matière  à  trier. 

Au  moins  un  crible 

De  longueur  variable  le  crible  est  destiné  à  évacuer 
les  fragments  ainsi  que  les  objets  de  dimension  réduite 

s  non  acceptables  par  le  trieur. 

Au  moins  un  élévateur  (à  bande  par  exemple)  (4) 

Il  assure  l'alimentation,  à  débit  constant,  du  sépara- 
10  teur. 

Au  moins  un  séparateur  aligneur  à  bol  centrifuge 
(voir  figure  2) 

15  Ce  séparateur  aligneur  est  l'objet  de  la  présente 
invention,  spécialement  en  combinaison  avec  la  piste 
de  tri  décrite  ci-dessous.  Ce  sous-ensemble  se  décom- 
pose  en  deux  parties  : 

20  •  Une  cuve  (2)  sensiblement  troncosphérique  ou 
sphérique  ou  en  forme  de  tronc  de  cône,  (cette 
cuve  n'a  donc  pas  la  forme  cylindrique  habituelle) 
possédant  dans  sa  partie  supérieure  une  première 
piste  (3)  périphérique  horizontale  limitée  par  une 

25  couronne  (5)  extérieure  fixe  (ou  rive),  interrompue 
partiellement  sur  sa  longueur.  La  couronne  a 
l'aspect  d'une  paroi  circulaire  en  forme  de  bande 
verticale  ;  cette  bande  agit  comme  un  petit  muret 
dont  la  hauteur  est  de  1  à  4  fois  environ  (par  exem- 

30  pie)  la  hauteur  des  objets  à  séparer  et  elle  sépare  la 
première  piste  de  la  deuxième  piste  définie  ci-des- 
sous  (8). 

La  cuve  est  entraînée  en  rotation  selon  un  axe  sen- 
35  siblement  vertical  et  reçoit  les  objets  à  trier. 

Un  élément  (9)  choisi  dans  le  groupe  constitué  par 
un  cône  ou  un  tronc  de  cône  ou  un  tronc  de  sphère 
ou  toute  forme  similaire,  dont  le  sommet  est  orienté 

40  vers  le  haut,  et  qui  est  entraîné  en  rotation  selon  un 
axe  incliné  généralement  de  5  à  30°,  de  préférence 
10  à  25°  (de  15°  par  exemple)  par  rapport  a  la  ver- 
ticale  et  tournant  à  l'intérieur  de  la  cuve. 

45  Le  cône,  tronc  de  cône  ou  tronc  de  sphère  s'inscrit 
dans  la  cuve  ;  son  diamètre  est  sensiblement  égal  à 
celui  de  la  cuve  au  jeu  de  fonctionnement  près. 

Dans  son  mouvement  de  rotation  le  disque  ou  cône 
ou  tronc  de  cône  ou  tronc  de  sphère  entraîne  les  objets 

50  à  sa  périphérie.  Arrivés  au  point  "haut"  du  disque  ou 
cône  ou  tronc  de  cône  ou  tronc  de  sphère,  la  généra- 
trice  de  celui-ci  est  au  niveau  de  la  piste  périphérique 
horizontale.  Les  objets  sont  plaqués  contre  la  rive  par 
l'action  de  la  force  centrifuge  et  atteignent  une  première 

55  piste  (3).  La  largeur  de  la  piste  est  telle  qu'un  seul  objet 
peut  s'y  trouver.  Chaque  objet  est  ainsi  isolé  sur  sa 
piste.  L'interruption  pratiquée  dans  la  rive  (5)  permet  le 
passage  de  l'objet  isolé  sur  une  deuxième  piste  (8) 
appelée  piste  de  tri  (ou  piste  de  tir)  définie  ci-après  : 
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(5)  Au  moins  une  piste  de  tri  (8)  sensiblement 
horizontale  et  tangente  à  ladite  première  piste,  donc  elle 
est  séparée  par  ladite  couronne,  (figure  2). 

La  piste  de  tri  est  entraînée  indépendamment.  Sa 
vitesse  de  rotation,  supérieure  ou  égale  à  celle  de  la 
cuve  permet  d'augmenter  l'intervalle  entre  les  objets. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  être  complété  par 
exemple  comme  suit  : 

La  trajectoire  décrite  par  la  piste  de  tri  est  de  préfé- 
rence  divisée  en  secteurs  angulaires.  Un  secteur,  géné- 
ralement,  le  premier  secteur,  situé  immédiatement 
après  l'interruption  pratiquée  dans  la  rive,  est  réservé  à 
l'identification  de  l'objet.  La  structure  maillée  du  tapis 
autorise  un  positionnement  du  capteur  (7)  de  part  et 
d'autre  de  l'objet  à  identifier.  La  majeure  partie  des 
autres  secteurs  sert  à  la  collecte  des  objets  identifiés  et 
séparés.  Le  nombre  des  secteurs  suivants  est  fonction 
de  la  sélectivité  que  l'on  souhaite  apporter  aux  objets. 
Chaque  secteur  correspond  à  un  type  d'objets  à  trier. 
Éventuellement,  un  secteur,  par  exemple  le  dernier,  est 
une  zone  de  rebut  pour  les  objets  mal  ou  non  identifiés 
ou  peut  être  utilisé  pour  toute  autre  récupération  parti- 
culière  d'objets  non  sélectionnés  dans  les  autres  sec- 
teurs..  La  position  du  capteur  (7)  sur  la  figure  2  n'est  pas 
limitative. 

Un  système  d'éjection  (10)  (par  exemple  par  air 
puisé)  est  situé  sous  le  tapis  de  tri  au  niveau  de  chaque 
secteur.  Les  objets  une  fois  éjectés  sont  guidés  vers  un 
silo  spécifique. 

Le  principe  décrit  précédemment  s'applique  notam- 
ment  au  tri  des  bouteilles  plastiques  constituées  de  dif- 
férents  matériaux  :  polychlorure  de  vinyle,  polyéthylène 
téréphtalate,  polyéthylène,  polypropylène...  et/ou  de  dif- 
férentes  couleurs. 

Le  taux  de  pureté  des  lots  constitués  est  générale- 
ment  supérieur  à  98%.  Les  cadences  des  bouteilles 
triées  peuvent  atteindre  18.000  bouteilles  par  heure. 

Les  lots  ainsi  triés  par  matériau  sont  expédiés  vers 
différents  centres  de  recyclage  spécialisés. 

La  machine  de  tri  intègre  le  capteur  qui  permet  de 
reconnaître  les  différents  matériaux.  Le  capteur  utilisé 
est  par  exemple,  un  spectromètre  à  proche  infrarouge 
(NIR)  à  filtres  factoriels  de  BUHLER. 

Les  bouteilles  ou  autres  objets  à  identifier  sont  illu- 
minés  avec  une  source  de  lumière  (par  exemple  avec 
des  lampes  halogènes)  et  mesurés  sans  contact  physi- 
que  avec  le  capteur. 

L'éjection  des  bouteilles  ou  autres  objets  s'effectue 
par  poussée  d'air  comprimé.  Les  soufflettes  utilisées 
délivrent  un  jet  directionnel  précis  et  mesurable. 

L'ensemble  de  l'installation  est  piloté  généralement 
par  un  automate  qui  assure  principalement  la  régulation 
du  débit  de  bouteilles,  le  dialogue  avec  le  capteur  ainsi 
que  la  commande  des  éjecteurs. 

Le  trieur  affecte  l'objet  identifié  au  silo  spécifique. 
La  piste  de  tri  est  équipée  d'un  capteur  angulaire  de 
position.  La  position  angulaire  relative  de  chaque  silo  de 
réception  par  rapport  à  la  position  de  référence  du  cap- 

teur  d'identification  est  préalablement  mesurée  puis 
paramétrée  au  niveau  de  l'automate. 

Lors  de  la  phase  d'identification  le  capteur  délivre  à 
l'automate  les  signaux  de  début  et  de  fin  d'objet.  Ces 

5  signaux  sont  synchronisés  par  l'automate  aux  informa- 
tions  délivrées  par  le  capteur  angulaire  de  position  afin 
de  mesurer  la  longueur  de  l'objet.  La  précision  de  cette 
synchronisation  permet  également  de  délimiter  des 
zones  de  l'objet  à  ignorer  ou  à  traiter  particulièrement 

10  (bouchon  de  bouteille,  étiquette,  encre,  code  barre, 
peinture  etc....).  La  connaissance  de  cette  longueur  per- 
met  de  déterminer  le  point  d'impact  optimum  du  tir. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  donc  au 
moins  un  séparateur  aligneur  à  bol  centrifuge,  ce  sous- 

15  ensemble  se  décomposant  en  deux  parties  : 

Une  cuve  sensiblement  troncosphérique  ou  en 
forme  de  tronc  de  cône  sphérique  possédant  dans 
sa  partie  supérieure  une  première  piste  périphéri- 

20  que  horizontale  limitée  par  une  couronne  extérieure 
fixe  ou  rive,  interrompue  partiellement  sur  sa  lon- 
geur,  la  cuve  étant  entraînée  en  rotation  selon  un 
axe  vertical  et  recevant  les  objets  à  trier. 
Un  disque,  ou  un  cône  ou  un  tronc  de  cône  ou  un 

25  tronc  de  sphère,  dont  le  sommet  orienté  vers  le 
haut,  est  entraîné  en  rotation  selon  un  axe  incliné 
par  rapport  à  la  verticale  et  tournant  à  l'intérieur  de 
la  cuve,  ledit  disque,  ou  cône  ou  tronc  de  cône  ou 
tronc  de  sphère  s'inscrivant  dans  la  cuve;  son  dia- 

30  mètre  étant  égal  environ  à  celui  de  la  cuve  au  jeu 
de  fonctionnement  près. 

Le  dispositif  selon  l'invention  s'applique  à  la  sépara- 
tion  d'objets  de  tailles,  de  formes,  de  couleurs,  et  de 

35  masses  variables.  Les  objets  à  trier  sont  par  exemple 
des  bouteilles  en  verre  ou  en  plastique. 

Le  dispositif  convient  en  particulier  très  bien  pour  le 
tri  de  bouteilles  plastiques  cassées,  déchiquetées  ou 
écrasées  (à  condition  qu'elles  ne  soient  pas  soudées  ou 

40  collées,  enchevêtrées  ensemble  par  des  procédures 
d'écrasement).  Le  dispositif  convient  également  au  tri 
d'emballages  plastiques  de  toutes  sortes,  par  exemple 
emballages  de  lessives,  produits  d'entretien,  produits 
alimentaires  (récipients  d'huile),  produits  pour  automo- 

45  biles,  produits  de  jardinage,  engrais  ou  tous  types 
d'emballages  similaires.  On  peut  trier  des  mélanges  de 
tous  les  objets  cités  ci-dessus. 

Revendications 
50 

1  .  Dispositif  pour  la  séparation  d'objets  comportant  : 

Au  moins  un  séparateur  aligneur  à  bol  centri- 
fuge,  ce  séparateur  se  décomposant  en  deux 

55  parties  : 

Une  cuve  sensiblement  troncosphérique 
ou  sphérique  ou  en  forme  de  tronc  de  cône 
possédant  dans  sa  partie  supérieure  une 
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première  piste  périphérique  horizontale 
limitée  par  une  couronne  extérieure  fixe  ou 
rive,  interrompue  partiellement  sur  sa  lon- 
geur,  la  cuve  étant  entraînée  en  rotation 
selon  un  axe  sensiblement  vertical  et  rece- 
vant  les  objets  à  trier. 

Un  élément  choisi  dans  le  groupe  consti- 
tué  par  un  cône,  un  tronc  de  cône,  un  tronc 
de  sphère  ou  toute  forme  équivalente,  dont 
le  sommet  est  orienté  vers  le  haut  et  est 
entraîné  en  rotation  selon  un  axe  incliné 
(généralement  de  5  à  30°)  par  rapport  à  la 
verticale  et  tournant  à  l'intérieur  de  la  cuve, 
le  cône  s'inscrivant  dans  la  cuve,  son  dia- 
mètre  étant  égal  environ  à  celui  de  la  cuve 
au  jeu  de  fonctionnement  près,  ledit  élé- 
ment  s'inscrivant  dans  ladite  cuve,  son  dia- 
mètre  étant  sensiblement  égal  à  celui  de  la 
cuve. 

-  Au  moins  une  deuxième  piste  appelée  piste 
de  tri  située  à  la  périphérie  de  ladite  première 
piste  précédente,  sensiblement  horizontale  et 
tangente  à  ladite  première  piste  dont  elle  est 
séparée  par  ladite  couronne,  cette  piste  de  tri 
étant  entraîné  indépendamment. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  dans  lequel  en 
outre  la  trajectoire  décrite  par  le  tapis  de  tri  est  divi- 
sée  en  secteurs  angulaires,  un  secteur  générale- 
ment  situé  immédiatement  après  l'interruption 
pratiquée  dans  la  rive,  étant  réservé  à  l'identifica- 
tion  de  l'objet,  la  piste  de  tri  ayant  une  structure 
maillée,  la  structure  maillée  du  tapis  autorisant  un 
positionnement  d'un  capteur  de  part  et  d'autre  de 
l'objet  à  identifier,  la  majeure  partie  des  autres  sec- 
teurs  servant  à  la  collecte  des  objets  identifiés  et 
séparés. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2 
appliqué  à  la  séparation  d'objets  de  tailles,  de  for- 
mes,  de  couleurs  et  de  masses  variables. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  com- 
portant,  en  outre  en  amont  du  séparateur  aligneur  : 

Au  moins  une  trémie  de  réception, 
Au  moins  un  crible  destiné  à  évacuer  les  frag- 
ments  ainsi  que  les  objets  de  dimension 
réduite  non  acceptables  par  le  trieur. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  4  dans 
lequel,  lors  de  la  phase  d'identification  desdits 
objets,  le  capteur  délivre  à  un  automate  des 
signaux  de  début  et  de  fin  d'objet,  ces  signaux  étant 
synchronisés  par  l'automate  aux  informations  déli- 
vrées  par  le  capteur  angulaire  de  position  afin  de 
mesurer  la  longueur  de  l'objet. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5  appli- 
qué  au  tri  des  bouteilles. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6  appli- 
5  qué  au  tri  des  bouteilles  en  verre. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6  appli- 
qué  au  tri  des  bouteilles  en  plastique. 

10  9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6  appli- 
qué  au  tri  des  bouteilles  en  plastique,  cassées, 
déchiquetée  ou  écrasées. 

1  0.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6  appli- 
15  qué  au  tri  des  emballages  plastiques  pour  lessives, 

produits  alimentaires,  produits  d'entretien  ou  simi- 
laire. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  à  10 
20  appliqué  au  tri  de  mélange  d'objets. 
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FIG.1 
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FIG.2 
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